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Renforcer l’Institut judiciaire mondial pour l’environnement et l'Institut mondial des procureurs pour
l’environnement

ACCUEILLANT AVEC SATISFACTION le mandat quadriennal (2012-2016) de la Commission mondiale du droit
de l’environnement (CMDE) qui vise à renforcer la capacité de juger e�icacement les questions relatives à
l’environnement et à développer des compétences et des réseaux juridiques relatifs à l’environnement
dans le monde entier ;

NOTANT qu’il importe de disposer d’institutions fiables, indépendantes, e�icaces et transparentes pour
faciliter l’accès à la justice pour tous, afin de promouvoir des sociétés paisibles et inclusives pour le
développement durable, conformément à l’Objectif de développement durable 16 ;

NOTANT AUSSI que les Principes de Johannesburg relatifs au rôle du droit et au développement durable
(2002) demandent d’« [a]méliorer les capacités de ceux qui s’emploient à favoriser, mettre en œuvre,
développer et appliquer le droit de l’environnement, » y compris les procureurs, pour qu’ils puissent
exercer leurs fonctions en connaissance de cause ;

OBSERVANT que la Rio+20 Déclaration sur la justice, la gouvernance et le droit au service de la durabilité du
point de vue de l’environnement (2012) appelle les États à soutenir les capacités des procureurs en matière
d’application du droit de l’environnement ;

RECONNAISSANT l’engagement de l’UICN envers l’application des lois sur l’environnement qui ont une
importance critique pour la conservation de la nature ;

RAPPELANT que la Résolution 5.129 Les tribunaux et l’accès à la justice (Jeju, 2012) appelle « à établir un
institut judiciaire international autonome pour l’environnement, » et SE FÉLICITANT de la création du
l'Institut mondial des procureurs pour l'environnement (GIPE, en anglais) lors du Forum mondial de l’eau à
Brasilia, Brésil, le 18 mars 2018, grâce aux e�orts dévoués de la CMDE ;

RAPPELANT que la Résolution 6.071 Création d'un Institut judiciaire mondial pour l'environnement
(Hawai‘i, 2016) demande à la Directrice générale et à la CMDE d’aider l’Institut judiciaire mondial pour
l’environnement (GJIE, en anglais) à atteindre ses objectifs ;

RECONNAISSANT que la Charte de l’Institut judiciaire mondial pour l’environnement a o�iciellement créé
l’Institut à l’occasion du 1er Congrès mondial de l’UICN sur le droit de l’environnement qui a eu lieu à la
Cour suprême de l’État de Rio de Janeiro, le 26 avril 2016 ;

RAPPELANT que la mission de l’Institut judiciaire mondial pour l’environnement est de « soutenir le rôle
des cours et des tribunaux en matière d’application et d’exécution des lois sur l’environnement et de
promouvoir le rôle du droit de l’environnement et la distribution équitable des avantages et des fardeaux
en matière d’environnement » ;

RECONNAISSANT qu’il importe de nommer au sein du réseau de l’UICN, dans le cadre du Programme du
droit de l’environnement de l’UICN en plein essor, des procureurs dédiés à la protection de la biodiversité,
des ressources naturelles et des droits de l’homme ;

RECONNAISSANT la mission de l'Institut mondial des procureurs pour l'environnement, à savoir soutenir le
rôle des procureurs en matière d’application et d’exécution du droit de l’environnement et de promotion
du rôle du droit concernant l’environnement et la distribution équitable des avantages et fardeaux en
matière d’environnement ;

SOULIGNANT que l’Institut judiciaire mondial pour l’environnement joue un rôle important en matière
d’élaboration de bonnes pratiques judiciaires et en stimulant la collaboration et l’échange d’informations
pour l’avancement mondial de la justice relative à l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les colloques, symposiums et conférences judiciaires coordonnés par l’Institut
judiciaire mondial pour l’environnement o�rent aux juges des plateformes permettant de faire progresser
le constitutionnalisme et les droits dans le domaine de l’environnement ;

NOTANT que l’Institut judiciaire mondial pour l’environnement, la CMDE et le Programme des Nations
Unies pour l’environnement (PNUE) se sont associés pour développer un portail judiciaire afin de rendre
accessibles la jurisprudence et la législation sur l’environnement à l’échelle mondiale ; et



AYANT CONNAISSANCE de la contribution importante de la communauté judiciaire à l’application de
normes et de mesures de sauvegarde pour assurer la pérennité de l’environnement ;

Le Congrès mondial de la nature 2020 de l’UICN, lors de sa session à Marseille, France :

1. DEMANDE au Directeur général et à la CMDE de poursuivre leur engagement et de soutenir le l'Institut
mondial des procureurs pour l'environnement.

2. EXHORTE la CMDE et le PNUE à poursuivre leur collaboration avec l’Institut judiciaire mondial pour
l’environnement pour développer un portail judiciaire en mesure de donner accès aux informations sur
l’environnement, à la participation du public en matière de prise de décisions dans le domaine de
l’environnement, et accès à la justice.

3. INVITE les États Membres à soutenir les bureaux des procureurs nationaux et sous‑nationaux qui se
consacrent à la protection de l’environnement afin de renforcer encore les capacités des gouvernements et
des institutions du monde entier en matière de promotion du rôle du droit de l’environnement.

4. INVITE AUSSI les États Membres à collaborer avec l’Institut judiciaire mondial pour l’environnement pour
élaborer les meilleures pratiques en vue de renforcer les capacités des juges.


